
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ÉCOLE MAURICE VELTER N°2 
Mardi 17 mars 2026 à 18h15 

 
Présents : Directrice : Mme Duprey Letor 
Equipe enseignante : Mesdames Siné, Pineau, Jeanne, Arrillaga, Descamps, Girard, Rossi, Mak Po Pan, 
Krebs, Saint-Jean, Kati, Randriamampita. Messieurs : Beaurain et Ricaud.  
 

Adjointe au maire déléguée à la Culture et aux Archives : Madame Labus 
 

Directeur de l’éducation et de l’enfance : M.Gagui 
 

Représentants de parents d’élèves :  
PEEP : Mme Guerrero, Mme Miglietti 
FCPE : Mme Hannouche, Mme Paquaux, M.Ollivier, Mme Habibata 
AAPEH-UNAAPE : Mme Le Saux, Mme De Muynck, Mme Dugue Bousquet 
 

Absents excusés :  Mme Chereau (Représentante DDEN) 
 

1.​ Vie scolaire 
 

●​ Préparation rentrée 2026/2027 :  
Effectif prévisionnel : 366 élèves (actuellement 364 élèves) sans les dérogations. 
Question de parents : Y a-t-il une projection de structure pour l’année prochaine ? 
Réponse : Non, c’est beaucoup trop tôt car trop d’instabilité au niveau des effectifs. 
 

●​ Préparation de la rentrée au collège :  
Visite des élèves au collège : Maupassant le jeudi 12 février et Lamartine le lundi 16 février 
Une réunion de présentation à Maupassant a eu lieu le 10.03.26  
Les portes ouvertes de Lamartine auront lieu le 11.04.26. 
 
Affectation au collège en 6ème, Affelnet, dates : à partir du 11.03.26 jusqu’au 10.04.26 
 

●​ Bilan de la remise des livrets 
date : 31.01.2026  
Une douzaine de parents ne se sont pas présentés sur 13 classes. 
A ce jour, environ 64% des livrets ont été signés en ligne sur éduconnect. 
Nous rappelons l’importance du compte dans le suivi de la scolarité des enfants. 
 

●​ Bilan des évaluations nationales de janvier :  
La passation a eu lieu entre le 12 et le 23 janvier 2026. Elle s’est bien passée malgré l’absence sur la fin de 
Mme Lebreton, tous les élèves ont pu être évalués. 
Chaque parent a reçu un bilan sous format papier. 
L’analyse au sein de l’école s’est faite en conseil de cycle mercredi 11 mars.  
 

●​ Absence des enseignants :  
Question des parents : Suite aux absences, des lacunes ont-elles été constatées ? Si oui, que faire 
pour y remédier ? 
Plus que des lacunes, nous avons constaté un retard dans le programme chez les CE2, que l’enseignante va 
essayer de réduire au maximum. 
Chez les CP, il n’y a pas de retard dans les apprentissages fondamentaux (maths/français). 
Les parents doivent être vigilants sur la lecture et l’apprentissage des leçons pour ne pas creuser l’écart. 
 

●​ Coopérative scolaire : Recette du marché de Noël (940€) + Recette de la remise des livrets (340€)  
Dépense : achat de livres pour la bibliothèque pour environ 1350€ 
 



 

●​ Les actions des délégués :  
-​ Rédaction de lettre demande à la mairie pour : un mur à souvenirs des CM2, un abri pour les 

trottinettes et les vélos, pouvoir laisser les élèves choisir un menu de cantine par mois 
-​ Faire des abris pour hérissons 
-​ Faire des affiches pour sensibiliser les élèves au tri sélectif à l’école 
-​ Faire un concours de dessin sur l’écologie 
-​ Vendredis à thèmes retenus par le conseil des délégués :  

vendredi 23 janvier : journée “pyjama, chaussons et doudou”  
vendredi 20 février : journée “Carnaval” 
vendredi 20 mars : journée sportive reportée au 3 avril 
vendredi 10 avril : journée des “Pays et régions d’origine” 
vendredi 22 mai : journée “Ange-gardien” 
vendredi 12 juin : journée “classe dehors” 
vendredi 3 juillet : journée “musique et cinéma” 
 

●​ Vol et violence à l’école  
Questions des parents : Suite aux vols d’objets, y a-t-il un travail avec les enfants de prévu à ce 
propos ? Idem sur la violence ? 
Réponse : Pour rappel, le vol et toute forme de violence sont interdits par le règlement intérieur. Si un enfant 
est surpris à voler, ou être violent, il est sanctionné (Voir échelle des sanctions dans le cahier jaune) et ses 
parents sont prévenus. L’équipe enseignante invite les parents à vérifier régulièrement le contenu des 
trousses, poches et cartables de leur enfant. Nous rappelons qu’amener des objets de valeur  à l’école est 
déconseillé. Le vivre ensemble est travaillé en EMC par les enseignants quasiment quotidiennement. Les 
familles ont également leur rôle à jouer dans cette éducation que ce soit pour les faits de violence ou les vols. 
Durant l’étude, les élèves n’ont plus le droit de se déplacer dans les couloirs et les classes pour aller récupérer 
les affaires oubliées. 
 

●​ Point pHARe :  
Questions des parents : Serait-il possible d’avoir un point sur le protocole pHARe ? 
Réponse : pHARe est un protocole non blâmant permettant de résoudre une situation relevant du 
harcèlement. Plusieurs étapes :  

-​ identifier la situation relevant du harcèlement 
-​ signaler la situation à l’IEN 
-​ intervention du pôle bien être à l’école auprès de la victime, de l’agresseur présumé et des témoins 
-​ quand la situation est apaisée, le protocole est clôturé 

Protocole détaillé dans le cahier jaune. 
A ce jour, 1 protocole pHARe a été déclenché sur l’année 2025.2026 
 

●​ Projets de l’école et dates à retenir 
Du 9 au 13 mars : intervention de l’association l’ESCALE dans les classes. 
Du 16 au 20 mars : Collecte solidaire avec l’ESCALE 
Vendredi 3 avril : olympiades d’hiver organisées par les classes de CM2  
Jeudi 21 mai : course contre la faim des CM2 avec les classes de 5ème des collèges de Houilles. 
Vendredi 29 mai : Exposition d’art à l’école. 
Vendredi 19 juin : fête de l’école 
 
Sorties prévues à ce jour :  
CE2/CM1, CM1 A et CM1 B : Musée des arts et métiers 
CPA, CPB, CPC + CP/CE2 : Espace Rambouillet 
CE1 A, CE1 B, CE1 C : Ménagerie du jardin des plantes 
 

Tournois de sport : Rugby (CP, CE2), tennis (ce1), handball (CE2), escrime (CM2) 
 

Spectacles : CM1 : 22 juin - CP : 23 juin 
 



2.​ Sécurité et équipement 
 

●​ Sécurité :  
2 exercices PPMS ont eu lieu cette année : “attentat intrusion” novembre et “confinement” janvier 
Ces 2 exercices se sont bien passés mais ont mis en avant un manquement au niveau du signal 
d’avertissement. Une demande de sonnerie automatisée avec différents signaux sonores en fonction des 
évènements a été faite à la mairie. Un nouveau système sera bientôt testé dans une autre école. Si le 
test est concluant, le système sera également installé sur Velter. 
 

●​ Travaux : 
Demandes réalisées :  

-​ Pose de porte-manteaux sous le préau extérieur 
-​ Installation d’un éclairage à la sortie de l’école. 

Demandes en cours :  
-​ Un projet de rénovation, végétalisation et aménagement de la cour de récréation a été envoyé en 

novembre à M.Gagui directeur de la Direction de l’Education et de l’Enfance.(28.11.25) En attente du 
budget. 

-​ Une demande de réfection des peintures de la bibliothèque ainsi que des meubles de la bibliothèque à 
été relancée en décembre (14.12.25). Doit être réalisée durant l’été 2026. 

-​ Scinder la salle (207) RASED en 2 salles avec une cloison amovible et une nouvelle porte donnant sur 
le couloir (27.11.25).  

-​ Boucher les trous autour des arbres et drainer l’eau (03.02.26) En cours de réflexion pour trouver une 
solution durable, les copeaux sont provisoires car inadaptés. 

-​ Réparer la lumière de la cave suite à un problème électrique (relance 22.01.26 première demande 
10.06.24) 

 
 

3.​ Restauration scolaire et hygiène 
 

Etat des toilettes :  
Question des parents : Qu’en est-il de la propreté des sanitaires ?  
 
Réponse : Le nettoyage des toilettes est la priorité, même en cas de sous-effectif. Elles sont nettoyées 3 fois 
par jour : 11h30, 14h et 17h30. Et à nouveau un passage sur le sol à 19h. Elles sont propres en arrivant le 
matin. 
Le passage aux toilettes fait l’objet d’une demande aux enseignants. 
Les règles de respect de l’hygiène aux toilettes sont affichées sur la porte des toilettes. 
Rappel : Nous attendons des parents qu’ils apprennent à leur enfant à tirer la chasse d’eau, nettoyer les 
toilettes et être respectueux des lieux ainsi que des agents chargés de l’entretien de ces lieux. 
 
Etat de la cour de récréation :  
Questions des parents : Pourquoi les enfants rentrent-ils salis de l’école ?  
 
Réponse : L’eau s’accumule autour des arbres et cela crée des flaques de boue. Malgré l’interdiction d’y aller, 
les enfants s’amusent dans ces flaques et finissent par tomber dedans. 
Une demande de travaux a été faite à la mairie à ce propos, voir point ci-dessus. 
 

Fin de la séance 


